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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
 Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

planification 

future des sites 

de protection 

des civils au 

Soudan du Sud 

(S/2019/741) 

     

S/PV.8634 

8 octobre 2019 

     S/PRST/2019/11 

S/PV.8689 

17 décembre 2019 

   Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général 

13 membres du 

Conseile, invitéf 

 

 

 a Pour : Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Guinée équatoriale, Indonésie, Koweït, 

Pérou, Pologne, République dominicaine, Royaume-Uni ; contre : néant ; abstentions : Fédération de Russie. 

 b Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, 

Indonésie, Koweït, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. 

 c Pour : Allemagne, Belgique, États-Unis, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine, Royaume-Uni ; 

contre : néant ; abstentions : Afrique du Sud, Chine, Côte d’Ivoire, Fédération de Russie, Guinée équatoriale. 

 d La représentante du Comité d’examen de la défense stratégique et de la sécurité a participé à la séance par visioconférence 

depuis Djouba 

 e Afrique du Sud (également au nom de la Côte d’Ivoire et de la Guinée équatoriale), Allemagne, Belgique, Chine, États-Unis, 

Fédération de Russie, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. La représentante de 

la Pologne a pris la parole à deux reprises : une fois en sa qualité de Présidente du Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud et une fois en tant que représentante de son pays. 

 f Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Auckland (Nouvelle-Zélande). 
 

 

 

10. Consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 

tenu trois séances et publié une déclaration de sa 

présidence au titre de la question intitulée 

« Consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest ». 

Deux de ces séances ont pris la forme de séances 

d’information et la troisième a été convoquée aux fins 

de l’adoption d’une décision du Conseil185. On 

trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les séances, notamment sur les 

participants, les orateurs et les décisions. En outre, le 

Conseil a effectué une mission en Côte d’Ivoire et en 

Guinée-Bissau du 13 au 17 février 2019186. 

 Lors des séances qu’il a tenues au titre de cette 

question, le Conseil a entendu des exposés du 

Représentant spécial du Secrétaire général et Chef du 
__________________ 

 185 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 186 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil en 

Côte d’Ivoire et en Guinée-Bissau, voir la section 33 de la 

première partie. 

Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et 

le Sahel (UNOWAS), au cours desquels celui-ci a 

présenté les rapports successifs du Secrétaire général 

sur les activités du Bureau.  

 Lors de son premier exposé, le 10 janvier 2019187, 

le Représentant spécial s’est tout particulièrement 

penché sur les nouveaux progrès enregistrés dans la 

consolidation de la démocratie en Afrique de l’Ouest et 

au Sahel, malgré la persistance de difficultés en 

matière de sécurité, notamment l’expansion des 

activités terroristes entreprises par Boko Haram dans le 

bassin du lac Tchad et la poursuite des affrontements 

violents entre agriculteurs et éleveurs dans la région. Il 

a également salué le partenariat continu et fructueux 

entre l’UNOWAS et ses partenaires régionaux, y 

compris la Communauté économique des États de 

l’Afrique de l’Ouest, le Groupe de cinq pays du Sahel 

(G5 Sahel) et la Commission du bassin du lac Tchad, 
__________________ 

 187 S/PV.8442. 

https://undocs.org/fr/S/2019/741
https://undocs.org/fr/S/PV.8634
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/11
https://undocs.org/fr/S/PV.8689
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/PV.8442
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notamment dans le cadre de la Stratégie intégrée des 

Nations Unies pour le Sahel. Il a mentionné les progrès 

louables réalisés dans la mise en œuvre de la résolution 

2349 (2017), qui vise à appuyer une réponse régionale 

à la crise dans le bassin du lac Tchad, et a souligné 

qu’une stratégie régionale de stabilisation, de 

relèvement et de résilience des zones du bassin du lac 

Tchad touchées par Boko Haram avait été adoptée par 

le Conseil des ministres de la Commission du bassin du 

lac Tchad le 30 août 2018. Il a indiqué que des 

élections avaient pu être organisées en Côte d’Ivoire, 

au Mali, en Mauritanie et au Togo et a souligné la 

nécessité de poursuivre les efforts déployés pour 

prévenir et atténuer la violence liée aux élections. Il a 

également évoqué les allégations de violations des 

droits de l’homme par les forces de sécurité, ainsi que 

par la réapparition croissante des groupes 

d’autodéfense, dont les actes alimentaient les tensions 

intercommunautaires dans certains pays. Il a fait 

observer que, durant l’examen annuel des progrès 

accomplis en Afrique de l’Ouest et au Sahel dans la 

mise en œuvre de la résolution 1325 (2000), la 

discrimination à l’égard des femmes et leur 

marginalisation dans les processus politiques avaient 

été une fois de plus mises en exergue, les femmes 

ayant représenté moins de 15 % des parlementaires. Il 

a affirmé à cet égard que son bureau continuerait de 

collaborer avec tous les acteurs régionaux pour 

renforcer le rôle des femmes dans la région. 

 Après l’exposé, le débat entre les membres du 

Conseil a essentiellement porté sur le renforcement de 

la résilience et sur la mise en place de conditions 

propices à la réalisation des objectifs de 

développement durable, ainsi que sur la menace que 

représentent les acteurs non étatiques, notamment les 

groupes terroristes qui s’emploient à attiser les 

tensions intercommunautaires entre éleveurs et 

agriculteurs. Certains membres du Conseil188 ont 

souligné le lien entre les changements climatiques et la 

sécurité au Sahel, expliquant que cette situation créait 

des tensions sur les ressources. Des membres189 ont 

relevé l’importance du rôle que l’UNOWAS aurait à 

jouer lors des élections à venir et qu’il jouait à l’appui 

des réformes du secteur de la sécurité et des processus 

de désarmement, de démobilisation et de réintégration. 

Certains d’entre eux190 se sont également déclarés 

préoccupés par la situation des femmes dans la région, 
__________________ 

 188 Allemagne, France, États-Unis, Pérou, Pologne, 

Royaume-Uni, Indonésie, Belgique et République 

dominicaine. 

 189 Pérou et République dominicaine. 

 190 Allemagne, États-Unis, Pologne, Royaume-Uni et 

République dominicaine. 

et quelques-uns191 ont appelé les gouvernements et la 

communauté internationale à redoubler d’efforts pour 

renforcer la représentation des femmes dans les sphères 

de responsabilité et les fonctions de direction. 

 Lors de son deuxième exposé, le 24 juillet 

2019192, le Représentant spécial a noté que de 

nouveaux progrès avaient été réalisés en matière de 

consolidation démocratique en Afrique de l’Ouest et au 

Sahel, mais qu’ils n’avaient pas été linéaires ni sans 

complications. Il a souligné les progrès réalisés en 

Gambie en matière de justice et de réconciliation et au 

Togo en matière de parité hommes-femmes. En dépit 

de ces progrès, il a indiqué que les périodes 

préélectorales et postélectorales continuaient d’être 

marquées par des contestations antagonistes et des 

différends. Il a fait observer qu’il demeurait hautement 

prioritaire de traiter ces sources potentielles de conflit 

dans la perspective du prochain cycle d’élections 

présidentielles à enjeux élevés en Afrique de l’Ouest, à 

savoir au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, au Ghana, en 

Guinée, au Niger et au Togo. Il a expliqué que les 

progrès démocratiques avaient été retardés et 

compliqués, parfois presque annulés par une expansion 

rapide de l’extrémisme violent dans la région. À cet 

égard, il a déclaré que la situation sécuritaire restait 

instable dans l’ensemble de la région du Sahel, où 

l’escalade de la violence et de l’insécurité avait 

déclenché une crise humanitaire sans précédent. Sur ce 

dernier point, il a exhorté tous les Gouvernements et 

les partenaires à définir une approche concertée en vue 

de prévenir une nouvelle expansion de la menace 

terroriste et de favoriser l’appui aux mesures de 

stabilisation à moyen et à long terme, conformément à 

la Stratégie intégrée des Nations Unies pour la région. 

 À la même séance, les débats des membres du 

Conseil se sont concentrés sur la détérioration de la 

situation en matière de sécurité au Sahel et dans le 

bassin du lac Tchad. De nombreux membres193 ont 

souligné le rôle majeur que jouaient la Force 

multinationale mixte et la Force conjointe du Groupe 

de cinq pays du Sahel dans la lutte contre le terrorisme 

dans la région. Des membres du Conseil ont également 

souligné la nécessité de s’attaquer aux causes 

profondes de la situation entourant le terrorisme, les 

conflits, l’insécurité et l’instabilité194. Certains 
__________________ 

 191 Allemagne, France, Pologne et République dominicaine. 

 192 Voir S/PV.8585. 

 193 France, Pologne, Fédération de Russie, États-Unis, 

Koweït, Chine et Indonésie. 

 194 Côte d’Ivoire, Pologne, États-Unis, Koweït, République 

dominicaine, Indonésie et Royaume-Uni. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2349(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/PV.8585
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membres du Conseil195 ont abordé les défis posés par 

les changements climatiques et l’impact de ces derniers 

sur les conflits dans la région, se félicitant de 

l’attention portée par le Conseil et des travaux de 

l’UNOWAS à cet égard. À la même séance également, 

des membres du Conseil196 ont pris note des progrès 

réalisés dans l’adoption et la mise en œuvre de la 

législation sur la parité hommes-femmes dans plusieurs 

pays de la région et ont appelé les autorités nationales 

à renforcer la participation des femmes à tous les 

niveaux. 

 La plupart des questions exposées dans les 

paragraphes ci-dessus ont également été abordées dans 

une déclaration de la présidence publiée le 7 août 2019. 

Dans sa déclaration, le Conseil a salué la décision du 

Secrétaire général de soumettre le mandat et les 

activités de l’UNOWAS à un examen stratégique et a 

prié le Secrétaire général de lui présenter, avant le 

15 novembre 2019, les recommandations qui en seraient 

issues, assorties d’observations, s’agissant notamment 

des domaines dans lesquels des améliorations pouvaient 

être apportées, y compris la lutte contre le terrorisme et 

les effets des changements climatiques sur la sécurité 

et les violences intercommunautaires, le but étant 

d’éclairer les débats du Conseil sur le renouvellement 

du mandat de l’UNOWAS, qui venait à expiration le 

31 décembre 2019197. 

 Dans sa déclaration, le Conseil s’est dit 

préoccupé par la détérioration constante des conditions 

de sécurité et de la situation humanitaire dans les pays 

du Sahel et a engagé les acteurs régionaux et 

internationaux à continuer de se mobiliser pour aider 

ces pays à faire face aux problèmes de paix et de 

sécurité qu’ils rencontraient198. Le Conseil s’est félicité 

que les pays d’Afrique de l’Ouest et du Sahel soient à 

l’origine d’initiatives visant à combattre l’insécurité 

dans la région et a salué les efforts qu’ils déployaient, 

ainsi que les mesures prises par l’Union africaine et la 

CEDEAO, en vue de renforcer la sécurité ; il a 

également souligné que l’action en matière de sécurité 

devait concorder avec les objectifs politiques et a 
__________________ 

 195 Côte d’Ivoire, Belgique, France, Pologne, Allemagne, 

République dominicaine, Royaume-Uni et Pérou. 

 196 Côte d’Ivoire, France, Pologne, Allemagne, République 

dominicaine et Pérou. 

 197 S/PRST/2019/7, cinquième paragraphe. Pour plus 

d’informations sur le mandat de l’UNOWAS, voir la 

section II de la dixième partie. 

 198 S/PRST/2019/7, dixième paragraphe. 

encouragé la CEDEAO et le G5 Sahel à répertorier les 

domaines de complémentarité sur le plan de la 

prévention des conflits et de la pérennisation de la paix 

dans la région199. 

 Dans sa déclaration également, le Conseil a 

souhaité que les réformes politiques en cours dans la 

région soient consolidées pour prévenir les violences et 

l’instabilité, a souligné que l’ONU devait continuer 

d’apporter un soutien à cet égard, y compris dans un 

autre cadre que celui des missions, et a salué le rôle 

que la Commission de consolidation de la paix et le 

Fonds pour la consolidation de la paix jouaient 

s’agissant de consolider et de pérenniser la paix200. Le 

Conseil a insisté sur l’importance du rôle que jouaient 

les femmes dans la prévention et le règlement des 

conflits, dans la consolidation de la paix et dans les 

situations d’après-conflit et a souligné qu’elles 

devaient participer sur un pied d’égalité à tous les 

efforts visant à maintenir et à promouvoir la paix et la 

sécurité. Il a en outre rappelé que pour s’attaquer aux 

causes profondes de la crise, il importait d’élaborer et 

d’appliquer des stratégies globales en tenant compte de 

la problématique femmes-hommes201. Le Conseil a 

réaffirmé son ferme attachement à la souveraineté, à 

l’indépendance, à l’unité et à l’intégrité territoriale de 

tous les pays d’Afrique de l’Ouest et du Sahel, tout en 

soulignant qu’il fallait adopter une démarche plus 

intégrée et plus multisectorielle face aux questions 

indissolubles qu’étaient le développement, l’action 

humanitaire, les droits de la personne et la paix et la 

sécurité, y compris pour ce qui était de s’attaquer aux 

causes profondes des crises202. Il s’est dit conscient des 

effets néfastes des changements climatiques, des 

changements écologiques et des catastrophes 

naturelles, entre autres facteurs, sur la stabilité en 

Afrique de l’Ouest et dans la région du Sahel. Il a en 

outre maintenu que les gouvernements et les 

organismes des Nations Unies devaient mettre en place 

des stratégies à long terme, fondées sur des évaluations 

des risques, pour favoriser la stabilisation et la 

résilience. Enfin, il a encouragé l’UNOWAS à 

continuer de tenir compte des informations à ce sujet 

dans ses activités203. 

__________________ 

 199 Ibid., dix-neuvième paragraphe. 

 200 Ibid., quatorzième paragraphe. 

 201 Ibid., seizième et dix-septième paragraphes. 

 202 Ibid., sixième et vingt-septième paragraphes. 

 203 Ibid., vingt-cinquième paragraphe. 
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Séances : consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8442 

10 janvier 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

activités du 

Bureau des 

Nations Unies 

pour l’Afrique 

de l’Ouest et le 

Sahel 

(UNOWAS) 

(S/2018/1175) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général et Chef 

de l’UNOWAS 

Tous les 

membres du 

Conseil, invité 

 

S/PV.8585 

24 juillet 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

activités de 

l’UNOWAS 

(S/2019/549) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général 

13 membres du 

Conseila, invité 

 

S/PV.8592 

7 août 2019 

     S/PRST/2019/7 

 

 a Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire (également au nom de l’Afrique du Sud et de la Guinée équatoriale), États-Unis, 

Fédération de Russie, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. 
 

 

 

11. Paix et sécurité en Afrique 
 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu neuf séances et publié deux déclarations 

de sa présidence au titre de la question intitulée « Paix 

et sécurité en Afrique ». Cinq de ces séances étaient 

des séances d’information, deux étaient des débats et 

deux ont été tenues aux fins de l’adoption de 

décisions204. On trouvera dans le tableau ci-après de 

plus amples informations sur les séances, notamment 

sur les participants, les orateurs et les décisions. En 

outre, le Conseil a effectué une mission en Éthiopie et 

au Soudan du Sud du 19 au 23 octobre 2019205. 

 En 2019, le Conseil a tenu deux séances sur les 

activités de la Force conjointe du Groupe de cinq pays 

du Sahel à l’occasion de l’examen des rapports du 

Secrétaire général à ce sujet206. Il a également tenu 

quatre séances consacrées aux thèmes suivants : 

partenariat visant à renforcer la paix et la sécurité 

régionales ; mobiliser les jeunes en vue de faire taire 
__________________ 

 204 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 205 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil en 

Éthiopie et au Soudan du Sud, voir la section 33 de la 

première partie. 

 206 S/2019/371 et S/2019/868. 

les armes d’ici 2020 ; diplomatie préventive et 

prévention des conflits ; violence intercommunautaire 

et terrorisme en Afrique de l’Ouest. Il a par ailleurs 

entendu un exposé sur la mission conjointe effectuée 

par l’ONU et l’Union africaine en Éthiopie, à Djibouti, 

en Érythrée et en Somalie en octobre 2019. 

 Le Conseil a entendu des exposés sur les activités 

menées par la Force conjointe du Groupe de cinq pays 

du Sahel en mai et novembre 2019. Le 16 mai 2019207, 

il a entendu des exposés du Haut Représentant de 

l’Union africaine pour le Mali et le Sahel, du Ministre 

des affaires étrangères et de la coopération du Burkina 

Faso, de la Sous-Secrétaire générale pour l’Afrique, du 

Représentant spécial de l’Union européenne pour le 

Sahel et du Directeur exécutif de l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime (ONUDC). 

Qualifiant la situation au Mali et au Sahel 

d’extrêmement préoccupante, la Sous-Secrétaire 

générale a indiqué que la région faisait face à de graves 

problèmes, allant des changements climatiques et de la 

sécheresse à l’insécurité croissante, à l’extrémisme 

violent et aux trafics illicites des personnes, d’armes et 
__________________ 

 207 Voir S/PV.8526. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8442
https://undocs.org/fr/S/2018/1175
https://undocs.org/fr/S/PV.8585
https://undocs.org/fr/S/2019/549
https://undocs.org/fr/S/PV.8592
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/7
https://undocs.org/fr/S/2019/371
https://undocs.org/fr/S/2019/868
https://undocs.org/fr/S/PV.8526

